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A – UTILITE DU REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITE (RPA) 

 

1. Contexte règlementaire 

Le décret n°2017-431 publié au Journal Officiel le 28 Mars 2017 impose la mise en place d’un registre 
public d’accessibilité dans les Etablissements Recevant du Public (ERP).  

Ce décret définit les modalités selon lesquelles tous les propriétaires et exploitants d’établissements 
recevant du public, qu’ils soient neufs ou installés dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à 
disposition du public un registre public d’accessibilités (RPA). 

Ce registre mentionne les dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux personnes 
handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations en vus desquelles 
l’établissement a été conçu. 

L’arrêté du 19 Avril 2017 paru au Journal Officiel le 22 Avril 2017 fixe le contenu, les modalités de 
diffusion et de mise à jour du RPA et rend applicable le décret du 28 Mars 2017 tout en le complétant 
et le précisant. 

 

2. Consultation du RPA 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 19 Avril 2017 fixant le contenu et les modalités de 
diffusion et de mise à jour du RPA, le présent document est consultable par le public, sur place à 
l’accueil du Centre Hospitalier. 

Par ailleurs, le RPA est consultable à tout moment sous format électronique depuis le site Intranet. 

Pour toute question relative au Registre Public d’Accessibilité, vous pouvez contacter : 

- Par courriel à l’adresse : sec.drh@ch-oloron.fr 
 

- Par courrier postal à l’adresse :  
 

Centre Hospitalier d’Oloron Sainte-Marie 
BP160 Avenue Fleming 

64404 Oloron Sainte-Marie 
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B – FICHE INFORMATIVE DE SYNTHESE 

 

 

1. Présentation de l’établissement 
 

- Etablissement :   Centre Hospitalier d’Oloron Sainte-Marie 
- Adresse :    Avenue Fleming BP 160 - 64404 Oloron Sainte-Marie 
- Téléphone :    05 59 88 30 30 
- Site web :    http://ch-oloron.fr 
- Courriel :    contact@ch-oloron.fr 
- Directeur :    LECENNE Frédéric 
- SIRET :        26640549700022 
- Effectif :   623 
- Activité :   Activité hospitalière 
- Nombre de niveaux (étages et sous-sol) : 1 RDC, 4 étages 
- Degré d’accessibilité : En cours de réaménagement 
- Existe-t-il un registre de sécurité : oui 

 

 

2. Présentation de l’activité de l’établissement 

Le Centre Hospitalier d’Oloron Sainte-Marie est un établissement de santé public qui répond aux 
besoins de santé d’un bassin de 55 000 habitants. Les activités de l’établissement s’articulent autour 
de : 

 Des urgences et du SMUR, 
 Un plateau de consultations, 
 La Médecine, 
 La Chirurgie, 
 Les Soins de Suite et de Réadaptation, 
 Les Soins de Longue Durée, 
 L’Hébergement de Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

 
Le Centre Hospitalier d’Oloron Sainte-Marie s’engage à renforcer une offre de soins diversifiée et de 
qualité qui répond aux besoins de la population du Haut-Béarn. 
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3. Information sur l’accessibilité des prestations 

L’ensemble des services proposés par le Centre Hospitalier dans ses locaux à Oloron Sainte-Marie sont 
accessibles aux personnes handicapées quel que soit leur handicap.  

 

4. Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité 

Pour faciliter l’accès des personnes en situation de handicap, les équipements dont la liste figure ci-
dessous ont été installés. Parmi ces équipements, certains nécessitent à la fois un contrôle technique 
et un contrat de maintenance. 

Equipements Nombre Société de 
maintenance ou 

de contrôle 

Fréquence Emplacement 

Ascenseur accessible au 
public 

7 TK ELEVATOR Deux visites par an 2 au RDC Accueil 
2 au RDC V120 
2 au RDC V80 
1 au RDC 
Hélistation 
 

Porte automatique 
 

16 TK ELEVATOR Deux visites par an 2 au standard 
7 au bloc 
opératoire 
1 aux cuisines 
2 aux urgences 
1 au couloir V120 
1 à la pharmacie 
1 livraison 
pharmacie 

Sonnettes 
(Appels malades) 
 

 HEXATEL   

Eclairage de sécurité 
 

1 SIEMENS Bimensuel à 
annuel 

Tout l’hôpital  
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5. Formation du personnel 

 

Le Centre Hospitalier d’Oloron Sainte-Marie dispose d’un référent ‘’handicap’’. 

Une campagne de formation du personnel chargé de l’accueil des personnes en situation handicap est 
programmée en 2023. 

Le personnel a pris connaissance de la plaquette informative élaborée par la Délégation ministérielle 
à l’accessibilité intitulée ‘’Bien accueillir les personnes handicapées’’ (disponible en annexe). 
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C – FICHE DE SYNTHESE ACCESSIBILITE DE L’ETABLISSEMENT  
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D - PRESENTATION DES PIECES ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES 

Le Registre Public d’Accessibilité offre la possibilité pour toute personne de consulter les éléments 
techniques prévus par l’arrêté du 19 Avril 2017 paru au Journal Officiel le 22 Avril 2017. A titre 
d’information les documents présentés sont les suivants : 

 

 Copie de l’attestation prévue par l’article L.111-7-4 du Code de la construction et de 
l’habitation  
 

 Copie de l’attestation d’accessibilité au regard des règles d’accessibilité au 31 Décembre 2014  
 

 Copie de l’attestation prévue à l’article R.462-10 du Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

E – DOCUMENTS ANNEXES 

 

 Plaquette informative DMA intitulée ‘’Bien accueillir les personnes handicapées’’ 
 

 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 recevant du public et des installations ouvertes au public 
 

 Arrêté du 19 Avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 
registre public d’accessibilité  
 

 Attestation prévue par l’article L.111-7-4 du Code de la construction et de l’habitation 
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 Attestation prévue par l’article L.111-7-4 du Code de la construction et de l’habitation 

L’établissement est en cours de réaménagement (attestation produite  en fin de chantier à la livraison 
du bâtiment : juillet 2023) 

 

 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité et modifiant diverses 
dispositions relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 

Publics concernés : propriétaires et exploitants d'établissements recevant du public. 
Objet : règles relatives au registre public d'accessibilité pour les établissements recevant du public (ERP). 
Entrée en vigueur : le registre public d'accessibilité est mis à la disposition du public dans un délai de six mois à compter de la 
publication du présent décret. 
Notice : le décret définit les modalités selon lesquelles les établissements recevant du public, neufs et situés dans un cadre 
bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre public d'accessibilité. Ce registre mentionne les 
dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux personnes handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier 
des prestations en vue desquelles l'établissement a été conçu. 
Références : le décret est pris pour l'application de l'article 6 de la loi n° 2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l'ordonnance n° 
2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports 
publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service 
civique pour les jeunes en situation de handicap. Les dispositions du code de la construction et de l'habitation modifiées par 
le présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre du logement et de l'habitat durable, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 111-7-3, R.* 111-19-2, R.* 111-19-3, R. 111-19-7 
et R.* 123-2 ; 
Vu le code des transports, notamment son article L. 1112-1 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique en date du 12 juillet 2016 ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
Décrète : 

 Article 1 
Il est ajouté à la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l'habitation (partie 
réglementaire) une sous-section 12 ainsi rédigée : 
« Sous-section 12 
« Registre public d'accessibilité 
« Art. R. 111-19-60.-L'exploitant de tout établissement recevant du public au sens de l'article R. * 123-2 élabore le registre 
public d'accessibilité prévu à l'article L. 111-7-3. Celui-ci précise les dispositions prises pour permettre à tous, notamment aux 
personnes handicapées, quel que soit leur handicap, de bénéficier des prestations en vue desquelles cet établissement a été 
conçu. 
« Le registre contient : 
« 1° Une information complète sur les prestations fournies dans l'établissement ; 
« 2° La liste des pièces administratives et techniques relatives à l'accessibilité de l'établissement aux personnes handicapées ; 
« 3° La description des actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs. 
« Les modalités du registre portent sur sa mise à disposition de l'ensemble du public et sur sa mise à jour régulière. 
« Pour les points d'arrêt des services de transport collectif relevant du régime des établissements recevant du public et qui 
sont soumis aux dispositions de l'article L. 111-7-3, le registre public d'accessibilité peut porter sur l'ensemble d'une ligne ou 
d'un réseau. 
« Un arrêté du ministre chargé de la construction et, le cas échéant, du ministre chargé des transports, précise le contenu et 
les modalités du registre public d'accessibilité, selon la catégorie et le type de l'établissement, en distinguant, d'une part, les 
catégories 1 à 4, d'autre part, la catégorie 5. » 
 

 Article 2 
Le second alinéa de l'article R. * 111-19-2, l'article R. * 111-19-3 et le IV de l'article R. 111-19-7 du code de la construction et 
de l'habitation sont chacun complétés par la phrase suivante : « Cet arrêté prévoit la possibilité pour le maître d'ouvrage de 
satisfaire à ces obligations par des solutions d'effet équivalent aux dispositions techniques de l'arrêté dès lors que ces solutions 
répondent aux objectifs poursuivis. » 
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 Article 3 
Le registre public d'accessibilité régi par l'article R. 111-19-60 du code de la construction et de l'habitation est mis à la 
disposition du public dans un délai de six mois à compter du jour de la publication du présent décret. 

 Article 4 

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, la ministre du 
logement et de l'habitat durable et le secrétaire d'Etat chargé des transports, de la mer et de la pêche sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 Arrêté du 19 Avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 
registre public d’accessibilité 

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le climat, la ministre du 
logement et de l'habitat durable et le secrétaire d'Etat chargé des transports, de la mer et de la pêche, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 111-7-3, L. 111-7-4, R. 111-19-10, D. 111-19-18, R. 
111-19-31 à R. 111-19-47, D. 111-19-45, D. 111-19-46 et R. 111-19-60 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1112-1, L. 1112-2-1, L. 1112-4, D. 1112-9 et R. 1112-11 à R. 1112-22 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 7 juillet 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique en date du 12 juillet 2016 ; 
Vu l'avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 13 juillet 2016, 
Arrêtent : 

 Article 1 
Le registre public d'accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci : 
I. – Pour tous les établissements recevant du public, y compris les établissements de 5e catégorie : 
1° Lorsque l'établissement est nouvellement construit, l'attestation prévue par l'article L. 111-7-4 après achèvement des 
travaux ; 
2° Lorsque l'établissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014, l'attestation d'accessibilité prévue à 
l'article R. 111-19-33; 
3° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conformément aux articles R. 111-19-31 à R. 
111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement ; 
4° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée comportant plus d'une période, le bilan des 
travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de l'agenda, prévu à l'article D. 111-19-
45; 
5° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à l'achèvement de celui-ci, l'attestation 
d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46; 
6° Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d'accessibilité mentionnées à l'article R. 111-
19-10; 
7° Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant 
du public, la notice d'accessibilité prévue à l'article D. 111-19-18; 
8° Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact avec le public élaboré par 
le ministre en charge de la construction ; 
9° Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs et rampes amovibles 
automatiques. 
Le personnel d'accueil doit être en capacité d'informer l'usager des modalités d'accessibilité aux différentes prestations de 
l'établissement. 
II. – Pour les établissements recevant du public de 1re à 4e catégorie : 

En plus des éléments mentionnés au précédent I, le registre public d'accessibilité contient une attestation signée et mise à jour 
annuellement par l'employeur décrivant les actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes 
handicapées et leurs justificatifs. Lorsque le personnel chargé de l'accueil des personnes handicapées est affecté à plusieurs 
établissements, cette attestation peut être réalisée pour l'ensemble des établissements concernés. 

 Article 2 
Pour un point d'arrêt relevant du régime des établissements recevant du public desservi par un service de transport collectif, 
le registre public d'accessibilité contient : 
I. – Lorsque l'établissement ne fait pas l'objet d'un schéma directeur d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée, les 
documents mentionnés à l'article 1er ou une copie de ceux-ci. 
II. – Lorsque l'établissement fait l'objet d'un schéma directeur d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée, les 
documents mentionnés à l'article 1er ou une copie de ceux-ci, à l'exception du calendrier, du bilan et de l'attestation 
d'achèvement prévus aux points 4 et 5 du I de l'article 1er, ainsi que les informations suivantes : 
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1° L'appartenance de ce point d'arrêt à la liste des points d'arrêt prioritaires ou à la liste complémentaire des points d'arrêt 
établie en application des dispositions de l'article D. 1112-9 du code des transports ; 
2° Lorsque ce point d'arrêt fait l'objet d'une dérogation motivée par une impossibilité technique avérée au sens de l'article L. 
1112-4 du même code, la décision de validation préfectorale ou, le cas échéant, la décision de validation du ministre chargé 
des transports du schéma directeur d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée susmentionné et valant approbation 
de la dérogation concernée ; 
3° Le calendrier de la mise en accessibilité ; 
4° Lorsque ce point d'arrêt est concerné par un schéma directeur d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée 
comportant plus d'une période de trois ans, les bilans des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à 
l'issue de chaque période de trois ans, prévus à l'article R. 1112-22 du même code ; 

 
 Article 3 

Le registre public d'accessibilité est consultable par le public sur place au principal point d'accueil accessible de l'établissement, 
éventuellement sous forme dématérialisée. A titre alternatif, il est mis en ligne sur un site internet. 
Pour les points d'arrêt des services de transport collectif relevant du régime des établissements recevant du public, le registre 
public d'accessibilité peut porter sur l'ensemble d'une ligne ou d'un réseau. Ce dispositif d'information est accessible par un 
service de communication au public en ligne en conformité avec le référentiel général d'accessibilité pour les administrations. 

 
 Article 4 

Le registre public d'accessibilité est mis à disposition du public dans un délai de six mois à compter du jour de la publication 
du présent arrêté. 

 
 Article 5 

Le directeur de l'habitat, de l'urbanisme et des paysages et le directeur des services de transport sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 


